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lîélibération   2026/059/DEL/5. 1'

Séance du 20 AAARS 2026

L'an deux mil vingt-six, le 20 mars, à 18 h 30, se sont réunis à la salle Michel Audiai-d^les
membres du Conseil municipal de la Commune de EU, sous la présidence de Madame RICARD-
PETIT Marie-C.hristine, Doyenne de la séance, en session, par suite de la convocation faite par
Monsieur le Maire dans 1e délai voulu par la loi.

Présents : M. DEVOGEI. AERE Rabin, Mme CAVALLO - DUMONT Maria-Christina, M. ADAM
Hervé. Mme MOULIN José, M. QUENTIN Frédéric, Mme DIOT Sylvie, M. CASTELOT Christophe,
Mme LEPINETTE-RTOUX Corinne, M. ROBIN Stéphane, Mme LAFOL1E Sandra, M. PADE
Ludovic, Mme CUFFEL Virginie, M. BOINET Yves, Mme DFEPPOIS Anthéa^M.^DUCROlX
Philippe, Mme RIACRD-PET1T Marie-Christine, M. LEROUX Jean-Louis^MmeFERMENTJenny'
MÏ'GRANDSERT THIERRY, Mme ALIGON Stéphanie, M. LE DU Alain, Mme PENNELLE-
OUER-Véronique, M. BARBIER Michel, Mme BRIFFARD Claudme^M^^GODEMAN Sébastien,
Mme DUJEANCOURT Anne, M. ACCARD Stéphane, Mme VANDI:NBERGHE Isabelle,

fomiant la majorité des membres en exercice.

Absent représenté : M. T.LOPEZ Laurent par M. BARBIER Michel.
Absent :

Le secrétariat a été assuré par : Mme DIEPPOIS Anthéa.

' Date de convocation : 16 mars 2026

Nombre de Membres présents : 28
Nombre de suffrages exprimés : 22

Votes Contre : 0 _" .

' Nombre de Membres en exercice : 29

> Nombre de pouvoirs : l
, Votes pour : 22

' Blanc; 7

Objet : ELECTION DU MAIRE

Le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil
municipal". Si après deux tours de scrutui aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue i^l est
procédéT un" troisième tour de, scrutin et l'élection a lieu.ab^maJOTlt^relative- E" cas d'égalité des
suffrages, le plus âgé est déclaré élu (articles L2122-4 et L2122-7 du CGCT).

La majorité se calcule par rapport au nombre de suffrages exprimés, décompte fait des bulletins
blancs et nuls.

Aux termes de l'article L2122-8 du CGCT, « la séance au cours de laquelle il est procédé à
l'électiondu Maire'est présidée par le plus âgé des membres du conseil municipal. » La séance est donc
présidée par Madame RÎCARD-PETIT Marie-Christine.
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Le conseil Municipal a désigné deux assesseurs :

M. BOFNET Yves,

M. GODEMAN Sébastien.

Il est procédé à l'élection du maire.

Candidat déclaré : Monsieur DEVOGELAERE Rabin

1er tour de scrutin

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :
Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote : 0
Nombre de votants (enveloppes déposées) : 29
Nombre de suffrages nuls : 0
Nombre de suffrages blancs : 7
Nombre de suffrages exprimés : 22
Majorité absolue : 12

A obtenu :

- Monsieur DEVOGELAERE Rabin - 22 voix - vingt-deux voix,

- Monsieur DEVOGELAERE Robin, ayant obtenu la majorité absolue, a été prociamé maire au 1 -r
tour de scrutin.

s?^'

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois
à compter de sa publication et sa transmission aux sen/ices de l'Etat.

Fait et délibéré en séance

Le Maire

DEVOGELAERE Rabin

'.J^

Le secrétaire de séance,
Mme DLEPPOIS Anthéa

l /. -.
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Toutes communes

i^^-1

ARRONDISSEMENT

îX>v£<Ç?ç:» .
Effectif légal du conseil municipal

Nombre de conseillers en exercice

.

ZA.,

! Élection du maire et i
des adjoints

L' ECTION DU MAIRE

ET ' OINTS

L-an deux mille V». ft3V... SA. X......... le .... y.^JB^.. ................................................. d" ̂is
de...m^. fe..................... ^.......... --.... -..... --â.--.... -^. --.to^

..""^Êjîk.................... --. -...... -----min"tes- en applicatior1 des articles l- 2121-7 et
L, 2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s'est réuni le conseil municipal de

fa commune

de ...t-.U.

Étaient présents les conseillers municipaux suivants (indiquer les nom et prénom d'un
conseiller par case) :

,

^u..-i_-. :;a.-.
».,. ,. ' -./

l .. /fl , ^_.v.. '.. iz-i.. iL. ^:-:..iâ_â-ûâiïL-^' ;-

'}'^^

.Jj...

. t"',. '. -.':
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,, P<. t;, ±^.. L:^
., -, ». :;_[i:J^_

JH ;?

,+dL^m»/, i-1 -r-;

i.l.u. J.:,..;-:^. '['...,r .JJL-J^... -. '. --:. î.
-£P. fU:^.- --1 ̂ ^.^.^- .- ,. :J.^J-;: -J ;:. L-
[.^:^1! ......- - . ^-.ÏÏÏLM. J' -. ^
^^±^':^^---.
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Absents :.H....mÉl...,.limMi;.... {lûuiiiD^..^..... M..Ê.fi^l^^

1. Installation des conseillers munie aux

La séance a été ouverte sous la présidence de M JF^Jl.CR(lD.. :.toT.. MûM.:.(  iplus

âgé des membres présents du conseil municipal (L. 2122-8 du CGCT), qui a déclaré les membres
du conseil municipal cités ci-dessus (présents et absents) installés dans leurs fonctions.

MroL..., ÛjE .Qk.... B.n.^teÛL............................................ -. a été désigné(e) en qualité de
secrétaire par le conseil municipal (art. L. 2121-15 du CGCT)

2. tion du maire

2.1. A el nominal es membres du consei.1.

Le plus âgé des membres présents du conseil municipal a procédé à l'appel nominal des
membres du conseil, a dénombré . ïï.............. conseillers présents et a constaté que la condition de

quorum posée à l'article L. 2121-17 du CGCT était remplie3.

Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l'élection du maire. Il a rappelé qu'en

application des articles L. 2122-4 et L, 2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin secret et à la
majorité absolue parmi tes membres du conseil municipal. Si, après deux tours de scrutin, aucun
candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et i'élection a
lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

2.2. Constituti du bureau

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : M ..b.UIMLI.....X.U. fc^>.. ^..................
.. M.... £Qfî£M. ftkf.... cibaûîïûJ\..

' Préciser s'ils sont excusés.
3 Ce paragraphe n'est pas rempli lorsque l'élection du maire et des adjoints a Ueu en cours de mandature.
3 Tiers des membres en exercice du conseil municipal ou nouvelle convocation sans condition de quorum.
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2.3. Deroylement de cha{y, }<2 taSLâ&.sçjruQn.

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, s'est approché de ia table de vote. l! a
fait constater au président qui! n'était porteur que d'une seule enveloppe du modèle uniforme
fourni par la mairie. Le président 1-a constaté, sans toucher i'enveloppe que le conseiller municipat
a déposée lui-même dans 1-urne ou ie réceptacle prévu à cet effet. Le nombre des conseillers qui
n'ont pas souhaité prendre part au vote, à l'appel de leur nom, a été enregistré.

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des
bulletins'de vote. Les^yUetmset enYej^^déclaresjuiJsj^l&byre^^. ai^icationde l- rticle
L. 66^yjççde^fictorM^t. é&^"^M^tti^^nes^rJesm
Êmsès^erteLw/ecjBentioq dejLcaugejleJêur. annexion. Ces builetins et enveloppes ont été
annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes avec leurs bulletins, le tout placé dans
une enveloppe dose jointe au procès-verbal portant l-indication du scrutin concerné. Il en va de
même pour les bulletins blancs qui sont décomptés séparément et annexés au procès-verbal. Ils
n-entrent pas en compte pour la détermination des suffrages exprimés, mais il en est fait
spécialement mention dans les résultats des scrutins. Une enveloppe ne contenant aucun bulletin
est assimilée à un bulletin blanc (article L. 65 du code électoral).

Lorsque féiection n-a pas été acquise lors d'un des deux premiers tours de scrutin, il a été
procédé à un nouveau tour de scrutin.

^^B^UMt?. àSLSSSÏ^LS°ML. âS^£ruM&

a. Nombre de conseillers présents à 1-appel n'ayant pas pris part au vote................. .. ^Êiû-----
b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ,............................... -.... -.... ----. .-&UU

e. Nombre de suffrages déclarés nuls par te bureau (art. L. 66 du code électoral).... -2Ê&O-
d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)........,...................... -. - -.

e. Nombre de suffrages exprimés [b - e - d}.

f. Majorité absolue ". JÎÛU2JL

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS
.. -_._- ^^^ l'ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres . En toutes teCres

.D£ &.Em£ftL .

JûbiR................................. ....... ^........................ ^-. --^.. --............. --. --.......-

2.5. Résujtatsjujdejjjcièm^

3. Nombre de conseillers présents à t'appel n-ayant pas pris part au vote.

<-La maiorité absolue est égalai le nombre de suffiuges primés ^^^m0^^ un des suffrages e3<primés ou- si le

1 n^^SSSÏ ^SS^ toS^'^^^;lombre^immédiatement supéneur-
5 'Ne pas remplir les'2. 5 et 2.6 si l'élection a été acquise au premier tour-
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b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

e. Nombre de suffrages déclarés nuls par te bureau (art. L. 66 du code électoral)...

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral).

e. Nombre de suffrages exprimés [b - e - d].

f. Majorité absolue .
_//

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS
(dans l'ordre alphabétique)

NOMBi%t)E SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres / En toutes lettres

2.6. Résultats dujrojsleme tour de scrutin s

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote.,

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

e. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code élecloral).... "

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral).

e. Nombre de suffrages exprimés [b - e - d].

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS
(dans l'ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

& chiffres En toutes lettres

2.7. Pr clamation de l'électi n du

M...D£in3.Êafi.ifiE.. lQlim..
ai e

a été proclamé(e)
maire et a été immédiatement installé(e).

E ection des ad'oints

Sous la présidence de Mff&-.. û£y:0.6ElA'ffî£... Aohiû..
élu(e) maire (ou son remplaçant en application de l'article L. 2122-17 du CGCT), le conseil
municipal a été invité à procéder à ['élection des adjoints.

6 Ne pas remplir le 2.6 si l'élection a été acquise au deuxième tour.
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3;1..J4ombre,.,tî'adjojnts

Le président a indiqué qu'en application des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du CGCT, la
commune doit disposer au minimum d'un adjoint et au maximum d'un nombre d'adjoints
correspondant à 30% de l'effectif légal du conseil municipal, soit.. J.LUÀ.t........... adjoints au maire
au maximum. !i a rappelé qu'en appiication des délibérations antérieures, la commune disposait, à
ce jour, 4e .... S.i'.X................................. adjoints. Au vu de ces élénnents, le conseil municipal a fixé
à ..... l'IllLL...... "..... -... -............ -.. --..... -. te "ombre des adjoints au maire de ia commune

3.2. Listes de. çandMals.auslon^tj.oQsjTadJpjR.tai^^

Le maire (QU son remplaçant) a rappelé que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste
à ia majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi Ses membrss du conssi! municipal.
Chaque liste esî composée aîîernativsment d'un candidat de chaque sexe. Si, -après deux
tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de
scrutin et Céiection a lieu à la majorité reiative. En cas ci-égaSiîé de suffrages, les candidats de la
liste ayant la moyenne d'âge la pias éievée sont éius (art. ̂ 2122-4 et L. 2122-7-2 duoCT).

Le conseil municipal a décidé de laisser un délai de (jjUlL.AMiniôL..âimil:. ).... minutes

pour )e dépôt, auprès du maire, des listes de candidats aux fonctions d'adjoint au maire qui doivent
comporter au plus autant de conseillers municipaux que d'adjoints à désigner.

A l'issue de ce délai, le maire (ou son remplaçant) a constaté que ..... UDL.
listes de candidats aux fonctions d'adjoint au maire avaient été déposées. Ces listes ont été jointes
au présent procès-verbai. Elles sont menlîonnées dans tes tableaux de résultats ci-dessous par
i-indication du nom du candidat placé en tête de chaque liste, il a ensuite été procédé à l'élection
des adjoints au maire, sous le contrôle du bureau désigné au 2, 2 et dans tes conditions rappelées
au 2.3.

3^JBé5yJ,t3.îsJ^M£I"L®tJmi£Je^cryt^ ^

a. Nombre de conseiiiers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote.

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ............. --............................ -----Mû!
e. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral). ... -2AJÏÛ-

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code étectoral)................................... -

e. Nombre de suffrages exprimés Ib - e - d].

f. Majorité absolue 4.

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS^

En chiffres En îautes lettres
INDIQUER LES NOiSfl ET PRÉNOafl DE CHAQUE

CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE OE LiSTE
. dans t'ordre alphabet»; iae)

... MK.... to^...................,....................... --. ,.... "... -.... -. -...-
..

CAaaQ..-.û^M.ilûAjA....al£liltLM... | ... il..................., ..... iLu^. -.
jik.. jm........................

^M[^U.... Ellto±..,,,......,.,....,,, ^ ! ..,.. 2/î.. -,, --. -........ ,..iLuuL,A... M,....,^,,,,...-
'licfiRD- PETrr K&ui'"" - fAî-tflfijE- 2.'1 ^aft^ 4 tm
io'BJ'iTshpldni-'" 

"-" 

^ S-f^
ICL MOUÛM
GRASJOSOTT ThAq

11
2-1

lUTtip- jj-tlh
lÛLJ^l- ̂  ^
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,

xit.r.... iJL..tm.,..Dlor... à^Z.....................,.,,.,,....^
3.4. Résultats du deuxième tour dessnjtjnj

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote.

b. Nombre rie votants (enveloppes déposées)

e. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L. 66 du code électora)). ..

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral).

e. Nombre de suffrages exprimés [b - e - d].

f. Majorité absolue 4.

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE
CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE LISTE

(dans l'ordre alihabétiijue)

/ NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

^Ën chiffres En toutes lettres

3.5. Résultats du troisième tour de scrutin 8

a. Nombre de conseillers présents à l'appei n'ayant pas pris part au vote.

b. Nombre de votants (envetoppes déposées)

e. Nombre de suffrages déclarés nuis par le bureau (art. L. 66 du codé électoral)....

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)./

e. Nombre de suffrages exprimés [b - e - d],.......... ""<:.

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE
CANDIDAT PLACÉ EN TÈTE DE LISTE

(dans l'ordre alohabétieue) _ _ /_ _ En chiffres

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

i En toutes lettres

]

-^

../..

7 Ne pas remplir les 3.4 et 3.5 si ('élection a été acquise au premier tour.
a Ne pas remplir le 3.5 si l'élection a été acquise au deuxième tour.
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3.6. Prociamation de 'élection des adicLints

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste
conduite par M... DElf0.mB£.... ^...,................,.............................. -^ "s ont
pris rang dans l'ordre de cette liste, tels qu'ils figurent sur la feuille de proclamation ci-jointe.

4. 0bsertfationsetrécl?m!, at!oTfê

5. Clôture du Brocès-verbal

Le présent procès-verbal, dressé et clos. le .̂ J^.... nMlfê..... d^K.;.. (]A... llU^... à^
à .........dlX... nii4.................. -. -.... .-". -........ -.... heures, ..... 41UliLl^L.... JlS4^..
minutes, en double exemplaire " a été, après lecture, signé par le maire (ou son remplaçant), le

conseiller municipal le plus âgé, les assesseurs et le secrétaire.

Le maire (ou son remplaçant), Le conseiller municipal !e plus âgé, Le secrétaire,

/'. ^
/ ^

. \-
Lys asss^fs^

t,<

.

-^'
.
/..*

}-L'-f'

^r
"\-

/*

., »>i<..

9 Si les obsen'ations et réclamations sont trop Idngues p;»ur e-À consignéç» dans cet espace, elles sont rédigées sur une feuUle
annexe, signée et paraphée par les membres du bureau, qui est Jointe au p;«ès.ve*al. Mention de cette aimexion est faite au bas du
paragraphe «Observations et réclamations». . , ' . .

lorLe°premier exemplaire du procès-verbal est conservé au secretMlîat de la mairie avec les déclarations de candidature et un
exemplaire de la feuille de proclamation. Le second exemplaire doit être aussitôt transmis, avec toutes les autres pièces annexées, au
représentant de l'Etat.


